
Question de la semaine 11/02/2008 
 
Extraits du bilan d’étape Juin 2007 : 
Point numéro 11 
MISE EN OEUVRE DES Propositions de plan de compensation  
Assurer un accompagnement des personnes afin de leur expliquer les propositions de 
l'équipe pluridisciplinaire avant et après la décision de la commission 
Point numéro 16 
SALLE D'ATTENTE 
Accueil par un professionnel ressource connaissant bien l'ensemble des dispositifs 
pouvant préparer et dédramatiser le passage devant la commission mais aussi expliciter, 
le cas échéant, une décision au sortir de la commission. 
Améliorer la signalétique, agrémenter le lieu, prévoir des revues 
Point numéro 19 
Préparer les personnes handicapées à leur audition en CDA 
Afficher la liste des membres de la CDA, avec leur nom et leur qualité dans la salle 
d'attente. 
 
 
Les personnes handicapées qui seraient allées dernièrement devant la commission des 
droits et de l’autonomie auront pu constater qu’aucune de ces préconisations n’a été 
réalisée. 
 
Et pourtant, elles ne nécessitent pas des « moyens » supplémentaires, ni financiers, ni 
humains…donc ce n’est certainement pas parce que (*) 
 

- les décrets de la loi 2005 sont arrivés tardivement  
-  un certain nombre de personnels n’ont pas demandé leur affectation à la MDPH  
- les moyens informatiques n’étaient pas compatibles  
-  il a fallu trouver des locaux adaptés, ce qui n’était pas facile … 

 
que  ces mesures simples et de bon sens n’ont pas été prises. 
 
Alors POURQUOI ??? 
 
Est ce que par hasard, comme au bon vieux temps de la COTOREP on ne « traiterait » que 
des dossiers sans tenir compte que derrière ces feuilles de papier, il y a des « êtres 
humains » et que comme nous avons déjà eu l’occasion de le dire les « mentalités » 
n’auraient pas changé ?…… 
 
Sur les ondes de France Inter ce matin j’écoutais les résultats d’une enquête sur la mise 
place de la loi 2005…assez catastrophique….et j’entends déjà les commentaires des 
responsables de la MDPH35* : « vous voyez bien, ce n‘est pas mieux ailleurs… » 
 
Ce n’est pas cela que les personnes handicapées veulent entendre, c’est plutôt « eh bien 
nous en Ille et Vilaine, on va faire mieux », c’est à dire dans un premier temps respecter ce 
qui a été demandé lors du bilan d’étape. 
 
Déjà, le site internet « officiel »  de la MDPH, (ou les montants de la PCH n’ont pas changé 
depuis le 3/07/2006) pourrait être régulièrement mis à jour, et ne dites pas que cela prend 
du temps, nous le faisons régulièrement sur ce site avec vraisemblablement 1000 fois 
moins de moyens que des « professionnels ». 
 
  
* déjà entendu lors de rencontres avec les responsables de la MDPH35 


